
Comment régulariser un chèque sans provision ?
Si votre chèque a été rejeté en raison d’un manque de provision sur votre compte, vous pouvez régulariser la situation
en payant directement le bénéficiaire par un autre moyen de paiement. Vous pouvez aussi le faire en demandant au
bénéficiaire de représenter le chèque après avoir bloqué une provision suffisante sur votre compte. Nous vous
expliquons comment faire.

Moyens de paiement
Carte bancaire
Délivrance et retrait d’une carte
Paiement par carte
Fraude à la carte bancaire
Vol de sa carte bancaire
Perte de sa carte bancaire
Chèque
Paiement par chèque
Vol d’un chèque ou d’un chéquier
Perte d’un chèque ou d’un chéquier
Interdiction d’émettre des chèques
Espèces
Retrait d’espèces
Paiement en espèces

Questions –
Réponses

Une banque doit-elle faire connaître ses tarifs à ses clients ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Incidents de paiement

Pour en savoir
plus

 Le chèque sans provision 
Source : La finance pour tous

Comment est-on informé du rejet d’un chèque sans provision
?

Avant de rejeter le chèque, la banque vous adresse, par tout moyen, un avertissement.
Elle vous demande de mettre de l’argent sur votre compte bancaire dans un délai rapide (généralement sous 7 jours).
Elle vous informe aussi des conséquences d’un manque de provision sur votre compte.
La banque vous indique le numéro, le montant du chèque en cause et le solde du compte à la date de sa
présentation par le bénéficiaire.
Vous avez alors toutes les informations pour évaluer le montant du versement à effectuer pour régulariser la situation.
À savoir
le rejet d’un chèque par votre banque pour absence de provision suffisante constitue un incident de paiement. Vous
devrez payer des frais.

Quelles démarches faire pour régulariser un chèque sans
provision ?

Vous pouvez régulariser la situation en payant directement le bénéficiaire par un autre moyen de paiement (par
exemple : en espèces, par virement bancaire depuis un autre compte…).
Vous pouvez aussi le faire en demandant au bénéficiaire de représenter le chèque après avoir bloqué une provision
suffisante sur votre compte.
Paiement direct au bénéficiaire
Une fois le paiement effectué, vous devez d’abord récupérer le chèque initial auprès du bénéficiaire.
Vous devez ensuite présentez le chèque à votre agence bancaire pour lui prouver le paiement des sommes dues.
Si vous ne pouvez pas récupérer le chèque, vous devez saisir le juge des référés pour lui faire constater la
régularisation du compte.
Représentation du chèque après blocage d’une somme suffisante
Vous devez adresser un courrier à votre banque afin de bloquer toute somme versée sur votre compte jusqu’à
atteindre le montant du chèque. Vous devez aussi adressez une copie du courrier au bénéficiaire du chèque.
La somme bloquée redevient disponible 1 an après le blocage si elle n’a pas été utilisée pour payer le chèque.

Quelles sont les conséquences si un chèque sans provision n’est pas régularisé
?

Si le chèque sans provision n’a pas été régularisé dans les délais indiqués dans l’avertissement de la banque, vous
risquez de devenir interdit bancaire.
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Où s’informer
?

 Assurance Banque Épargne Info Service 

Textes de
référence

 Code monétaire et financier : article L131-73 
Obligation d’information du banquier
 Code monétaire et financier : articles R131-11 à R131-14 
Incidents de paiement et sanctions
 Code monétaire et financier : article R131-15 à D131-25 
Frais pour chèque sans provision et preuve du paiement

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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